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[Contexte]
L’UE tient de plus en plus compte de la 
dimension territoriale de ses politiques.  La prise 
de conscience s’accroît de la « valeur ajoutée » 
apportée par le fait de considérer le territoire 
comme une unité d’analyse et une base pour 
l’élaboration des politiques.  Le traité 
constitutionnel de l’UE aurait inclus la cohésion 
territoriale comme un objectif et une 
compétence pour le développement futur de 
l’Union.  A l’heure actuelle, le principal forum 
pour la coopération européenne sur la cohésion 
territoriale est le niveau intergouvernemental.  
Cependant, les politiques communautaires ont 
également une influence territoriale 
grandissante.  Ceci est particulièrement vrai 
pour la politique agricole commune et la 
politique régionale de l’UE, mais également en ce 
qui concerne les politiques de l’environnement et 
des transports. 

Lors de la réunion ministérielle informelle qui 
s’est tenue à Rotterdam (2004), les ministres 
responsables du développement territorial dans 
les Etats membres de l’UE ont convenu d’évaluer 
conjointement les perspectives territoriales de 
l’UE.  La Présidence allemande a fait de la 
cohésion territoriale une priorité et a organisé un 
certain nombre de conférences rassemblant des 
experts, et notamment un symposium sur les 
perspectives intégrées des régions 
métropolitaines dans les systèmes urbains 
polycentriques – zones de responsabilité et de 
coopération spatiales, qui a eu lieu à Berlin le 14 
mars 2007.  Ce processus culminera par 
l’adoption de l’« Agenda territorial européen » et 
de la « Charte de Leipzig sur les villes 
européennes durables » lors de la réunion 
ministérielle informelle des 24/25 mai.
Dans le contexte des initiatives 
intergouvernementales, mais également en 
préparation de la révision à venir du budget de 
l’UE, le Conseil des Communes et Régions 

d’Europe (CCRE), avec l’Intergroupe Urban-
logement du Parlement européen, organise une 
conférence qui portera essentiellement sur la 
gouvernance territoriale et les partenariats 
urbains-ruraux.1

Objectifs

• Souligner l’interdépendance entre les acteurs 
urbains et ruraux et la nécessité d’examiner 
plus attentivement les relations urbaines-
rurales.  Examiner attentivement la 
gouvernance territoriale et illustrer les 
bonnes pratiques innovantes en matière de 
coopération entre les acteurs urbains et 
ruraux.

• Identifier les défis et potentiels communs, 
ainsi que les zones où la coopération est 
d’une importance particulière, et 
notamment:

- développement économique et pôles 
d’innovation : comment promouvoir la 
compétitivité et la création de réseaux entre 
les acteurs économiques urbains et ruraux.

- planification spatiale, ‘étalement urbain’ et 
implications environnementales -  
quadrature du cercle de la compétitivité et 
de la durabilité

- la valeur de la conservation de la nature, de 
l’espace de détente et de loisir -
interdépendances et nouvelles opportunités

• Comment renforcer ces partenariats ? Le 
cadre actuel de l’UE est-il le bon ?  Le lien 
entre les politiques de développement rural 
et la politique régionale est-il suffisant ?

  
1 En décembre 2005, le Conseil européen avait 
souligné l’importance d’entreprendre une révision 
complète du cadre financier de l’Union.  La Commission 
européenne fera rapport aux Chefs d’Etat et de 
gouvernement en 2008/2009.  



[Programme]
08:45 - 09:15 Inscriptions

09:15 - 10:00 Les dynamiques urbaines-rurales: introduction à une nouvelle réalité

Représentation de l’Etat libre de Bavière auprès de l’UE

• Holger MAGEL, Professeur d’Université, Président de la Bayerische 
Akademie Ländlicher Raum (tbc)

• Christian VANDERMOTTEN, Vice-Président, Institut de Gestion de 
l’Environnement et d’Aménagement du territoire (IGEAT), Université libre 
de Bruxelles

10:00 - 11:15 Développement économique et pôles d’innovation – comment promouvoir la 
compétitivité et la création de réseaux entre acteurs urbains et ruraux

Bernd VÖGERLE, Maire de Gerasdorf, Vice-Président de l’Association des 
municipalités autrichiennes

• Pim VERMEULEN, Planificateur urbain, Ville d’Amsterdam

• Marie ZEZULKOVA, Chef de l’Unité du développement urbain, ville de Brno

11:15 - 11:30 Pause-café

11:30 - 13:00 Planification spatiale, ‘étalement urbain’ et implications environnementales –
quadrature du cercle de la compétitivité et de la durabilité

Chris HOLLEY, Leader du Swansea Council, porte-parole du WLGA sur les 
questions européennes

• Ronan UHEL, Agence européenne pour l’Environnement

• Michael Burkert, Président Stadverband Saarbrücken, Association des 
Comtés allemands

13:00 - 14:30 Déjeuner



14:30 - 15:00 L’importance d’une gouvernance territoriale intégrée

Jean-Marie BEAUPUY, Député européen, Président de l’Intergroupe Urban-
logement du Parlement européen, Adjoint au Maire de Reims

• Michael HÄUPL, Président du Conseil des Communes et Régions d’Europe 
(CCRE), Maire et Gouverneur de Vienne

• Mario PEZZINI, Directeur adjoint, Direction de la gouvernance publique et 
du développement territorial, OCDE

15:00 - 16:30 Table-ronde avec des élus locaux et régionaux: opportunités et défis

Jeremy SMITH, Secrétaire Général, Conseil des Communes et Régions 
d’Europe (CCRE)

• Louis LE PENSEC, Président de l’Association Française du CCRE, Co-
Président du Forum politique du CCRE sur la cohésion

• David SPARKS, Conseiller, Président du Comité de régénération de 
l’Association des Gouvernements Locaux, Membre du Dudley Borough 
Council

• Zygmunt FRANKIEWICZ, Maire de Gliwice (tbc)

• Christian SPECHT, Maire de la ville de Mannheim (tbc)

16:30 - 16:45 Pause-café

16:45 - 18:15 Réponses politiques européennes: avons-nous les bons cadres et  les bonnes 
politiques pour la gouvernance territoriale intégrée?

Jan OLBRYCHT, Député européen, Vice-Président de la Commission du 
développement régional, Vice-Président de l’Intergroupe Urban-logement du 
Parlement européen

• Ronald HALL, Directeur, Développement et coordination de la politique de 
cohésion, DG Développement régional, Commission européenne 

• Nikiforos SIVENAS, Directeur Général Adjoint, DG Agriculture et 
Développement rural, Commission européenne (tbc)

• Engelbert LUEDTKE-DALDRUP, Secrétaire d’Etat, Ministère des transports, 
des bâtiments et des affaires urbaines, Allemagne

• Joao FERRAO, Secrétaire d’Etat à l’aménagement du territoire et aux 
affaires urbaines, Ministère de l’environnement, de l’aménagement du 
territoire et du développement régional, Portugal (tbc)

• Jean-Paul DENANOT, Président du réseau Ruralinnova, Président du Conseil 
régional du Limousin

18:15 - 18:30 Conclusions

Oldrich VLASAK, Député européen, Vice-Président de l’Intergroupe Urban-
logement du Parlement européen, Vice-Président du Conseil des Communes et 
Régions d’Europe



[Informations pratiques]

Langues de travail:

Interprétation disponible en anglais, français et 
allemand

Participation:

Pas de frais de participation.

Formulaire d'inscription à renvoyer avant le 31 
mai 2007 à Valerie.solle@ccre-cemr.org

Priorité pour les membres du CCRE et de 
l'Intergroupe si trop de personnes inscrites

Lieu:

Représentation de l'Etat libre de Bavière auprès 
de l'UE, Rue Wiertz 77 - 1000 Bruxelles



[Les organisateurs]

Le Conseil de Communes et Regions d’Europe (CCRE) -
l’organisation européenne qui chapeaute 50 associations 
nationales représentant des collectivités locales et régionales 
dans 36 pays, est activement impliquée dans les discussions
sur la promotion de la cohésion territoriale et de la 
compétitivité au sein de l’UE, reflétant les besoins et 
opportunités à la fois des communes urbaines et des 
communes rurales.

Intergroup URBAN-Logement – l’objectif de l’Intergroup du 
Parlement européen consiste à renforcer la dimension urbaine 
dans les politiques européennes. Il rassemble plus de 70 
Députés européens et environ 60 partenaires publiques et 
privés (des villes européennes, des réseaux, des ONG…)

Avec le soutien de la Représentation de l'Etat libre de Bavière auprès de l'UE


